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D. BAPST Opticien conseil

✆ 04 76 75 61 18
Centre commercial Les Charmettes

Besoin de lunettes ?
Ayez le bon œil !

Votre opticien Krys à St Egrève
• 5 opticiens diplômés à votre service
• Basse vision
• Contrôle de votre vue
• Lentilles de contact

Tiers payant
Paiement adapté

Tous travaux 
de carrosserie

Tél. 04 76 75 10 70
1, rue de la Biolle - 38120 St-Egrève

Grands, moyens
et petits travaux - Marbre

Assurances diverses

4 P+C, terrasse, garage, 4e et
dernier ét. asc. Loyer 876 € +
ch. 100 € (EF comprise) FA
876 € dont EDL 200 €. Caution
876 €. Dispo de suite. DPE : C.

VOREPPE

EXCLUSIVITÉ

LOCATION

Saint Robert. 1 P+C 26 m2,
2e étage. Cuis. équip. Loyer
330 € + ch. 15 €. FA 330 €

dont EDL 70 €, Caution
330 €. Dispo de suite. DPE : G.

Bâtisse en pierre. Duplex 5 P+C
133 m2, 4 ch. Terras. gara. Loyer
1050 € + ch. 10 €. FA 1000 €

dont EDL 250 €. Caution 1050 €.
Dispo de suite. DPE : vierge.

NOYAREYNOYAREY

Prox mairie. 4 P+C 64 m2, 1er ét.
asc. cave, balcon. Loyer 590 € +
ch. 80 € (chauf. col.) FA 510 €

dont EDL 117 €. Caution 510 €.
Dble vitr. Dispo de suite. DPE : E. 

2 P+C en duplex 61 m2, cui-
sine équipée. Loyer 525 € +
ch. 25 €. FA 525 € dont EDL
121,12 €. Caution 525 €.
Dispo de suite. DPE : D. 

VOREPPEVOREPPE

SAINT-EGREVESAINT-EGREVE

VOREPPE

SAINT-EGREVESAINT-EGREVE

ECRAM
Le savoir-faire artisanal
Vitrage isolant   Rénovation

Menuiserie PVC, ALU et BOIS
Fermeture de balcons - Volets roulants

Dépannage rapide à domicile

Tél. 04 76 75 46 88
Fax 04 76 75 67 08

www.ecram-fenetres-stegreve.fr
29, rue des Glairaux - 38120 St Egrève

DEVIS 

GRATUIT
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Une aire de grand passage à Saint-Egrève

Daniel Boisset
maire de Saint-Egrève

Le 22 août, nous célébrions la Libération de Saint-
Egrève 73 ans plus tôt. Je suis intervenu pour la 
première fois en tant que maire pour rappeler cette 

valeur fondamentale qu’est la liberté. Aujourd’hui elle est 
encore trop souvent remise en cause par certains qui 
souhaitent imposer leur vision à la société. Je pense bien 
sûr aux attentats sur le sol européen mais également à 
toute forme de joug qui pourrait exister même dans la 
sphère privée. Les maux, comme les meilleures choses, 
commencent souvent à ce niveau-là.

La liberté est la première valeur de notre devise nationale. 
Si l’égalité permet ensuite à chacun de pouvoir jouir des 
mêmes droits, mais également des mêmes devoirs, la fra-
ternité doit nous rappeler que nous sommes des individus 
qui construisont ensemble une société. Nous sommes une 
équipe, une famille, des amis. Nous sommes des individus 
mais également des citoyens. Nous sommes tous ensemble 
cette société et nous nous devons solidarité et fraternité.

Ces trois valeurs, liberté égalité fraternité, lorsqu’elles 
s’équilibrent permettent de vivre en harmonie. Si nous 
tentons de le faire chaque jour en France, à Saint-Egrève 
particulièrement ce ne sont pas de vains mots.

Notre engagement dans l’équipe municipale est de soutenir 
une cohérence pour notre ville et d’apporter à chacun ce 
dont il a besoin sans porter préjudice aux autres. Cet équi-
libre n’est pas toujours simple mais il est motivant. C’est ainsi 
que nous imaginons le Saint-Egrève de demain, car la ville que 
nous faisons avancer avec vous aujourd’hui sera celle de vos 
enfants à l’avenir. Nous ne travaillons pas que pour vous, nous 
travaillons aussi pour les générations futures.

Cela passe par des investissements dans les écoles, dans 
la transition énergétique mais également pour développer 
notre ville de manière harmonieuse où les différents types 
de logements cohabitent équitablement. Je tiens en cette 
heure de rentrée, à accueillir les nouveaux Saint-Egrévois 
aussi bien que j’ai été accueilli il y a de cela des années. 
Nous sommes tous l’avenir de Saint-Egrève !

Daniel BOISSET

La liberté, l’égalité 
et la fraternité

édito
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Prédieu passe à son tour au numérique
C’est dans le groupe scolaire 

de Prédieu que se termine 
le plan numérique dans les 
écoles lancé par la Ville en 2015. 
13 classes dont 11 élémentaires 
et 2 maternelles viennent d’y 
être équipées de tableaux 
servant de support aux vidéo-
projecteurs interactifs qui sont 
devenus des outils pédago-
giques à part entière pour bon 
nombre d’enseignants. A ce 
titre, Prédieu est sans doute 
le plus grand chantier du plan 
numérique dans les écoles et 
88 000€ ont été investis dans 
ce projet.
En plus des vidéoprojecteurs 
interactifs et des ordinateurs qui 
y sont connectés, cette somme 

a permis d’installer quatre PC 
de fond de classe dans chaque 
salle et de les compléter par 
une classe “mobile” de 10 
ordinateurs hybrides.  “Nous 
avons lancé les travaux durant 
les vacances de printemps 2016” 
se souvient Olivier Patout en 
charge du service des systèmes 
d’information de Saint-Egrève 
qui indique qu’il a dans un 
premier temps fallu raccorder 
les deux bâtiments par la fibre. 
Puis, durant le premier trimestre 
2017 les tableaux blancs ont été 
installés dans les classes afin de 
permettre que dès les vacances 
de printemps soient fixés les 
vidéoprojecteurs interactifs qui 
ont été raccordés durant l’été. n

Les chiffres du numérique 
Depuis 2015, la Ville a déployé 50 vidéoprojecteurs interactifs 
couplés à autant d’ordinateurs et mis à disposition des enseignants 
ainsi que des élèves 270 terminaux informatiques. La Gare et 
Rochepleine ont été les premières des 6 écoles publiques de la 
ville dotées de ce matériel “high tech”. Elles ont été suivies en 
2016 des groupes scolaires de La Monta, du Pont de Vence et de 
Barnave. Et c’est enfin Prédieu qui conclut cette campagne de 
dotation à laquelle Saint-Egrève a consacré plus de 300 000€.

Prédieu, la rénovation continue
Le plan de rénovation dans 

les écoles mené par la Ville 
se poursuit actuellement avec 
le groupe scolaire de Prédieu. 
Ainsi, des travaux de rénova-
tion énergétique des locaux de 
l’école Mixte 1 ont été menés 
en 2016 afin de les rendre à la 
fois plus confortables pour ses 
utilisateurs et plus économes. 
Ils ont permis de doubler les 
façades par l’extérieur et d’en 
changer les menuiseries pour 
du matériel plus performant. 
Cette amélioration environne-
mentale a en outre permis de 
refaire les peintures extérieures 
et donc de donner un “coup de 

OUVERURE – FERMETURE
 : cette rentrée scolaire,

deux classes élémentaires, une à la Monta et l’autre au

Pont de Vence ont été fermées par l’Académie qui en

a ouvert une nouvelle à l’élémentaire de la Gare. 
Barnave, bientôt 
réhabilitée
La dernière étape, et non des 
moindres, du plan de rénovation 
des écoles sera la réhabilitation 
en profondeur de l’école 
Barnave. Dès cet automne, un 
avant-projet doit être élaboré 
afin d’être présenté aux 
directeurs du groupe scolaire et 
aux représentants des parents 
d’élèves. Une concertation sera 
menée début 2018 et le chantier 
devrait pouvoir être lancé dès 
l’été prochain pour deux ans. 
Cette solution a été préférée par 
la Ville et les enseignants car elle 
permet de conserver un vaste 
groupe scolaire. En effet, à budget 
équivalent, une reconstruction 
pure et simple aurait nécessité de 
réduire l’espace dédié aux élèves 
en respectant les minima des 
normes de l’Education Nationale.

Les outils du plan numérique sont rapidement adoptés dans les classes

jeune” à l’école. L’été 2017 a 
été l’occasion pour la Ville de 
rénover l’élémentaire mixte 
2 de la même manière et une 
troisième tranche de travaux 
de réhabilitation est d’ores et 
déjà programmée pour 2018 
avec pour objectif de rendre la 
maternelle pimpante à son tour. 
A noter : l’ensemble de ce chan-
tier de rénovation énergétique 
et fonctionnelle de l’école de 
Prédieu bénéficie d’une enve-
loppe budgétaire de 1 007 000 € 
et devrait être soutenu par 
le Département à hauteur de 
232 710 € et par l’Etat dont la 
participation est de 210 000€. n

sont consacrés par la Ville à la réfection de 
trois portes du groupe scolaire de La Monta 

(11 000€) et à la rénovation et à l’équipement 
d’une classe de l’école de la Gare dans le cadre 

du plan numérique (9 000€).

20 000 e
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Un périscolaire encore plus accueillant

Profitant de l’été, la Ville a 
encore amélioré ses accueils 

périscolaires qui concernent 
quasiment toutes les familles 
de Saint-Egrève dont les enfants 
sont scolarisés en écoles 

FREQUENTATION MOYENN
E : chaque matin 135 enfants 

fréquentent l’accueil périscolaire. Ils sont 918 à manger dans

les restaurants des écoles de Saint-Egrève, 958 à participer à

la grande récré entre 15h45 et 16h15 et 456 à l’accueil du soir

maternelles ou élémentaires. 
Nouveauté de la rentrée, à l’ins-
tar de la restauration scolaire, 
les inscriptions aux différents 
temps d’accueil ne seront plus 
gérées sous forme de forfait 

Stage de musique, deuxième !
La saison dernière, le Labo Musik’n D’jeuns mis en place dans le 

cadre d’un partenariat entre L’Unisson et Fonta-Musique, l’école 
de musique du Fontanil, avait permis à une dizaine de musiciens 
amateurs âgés de 12 à 20 ans de suivre un stage intensif de trois 
jours avant de se produire sur scène lors de la Fête de la Musique. 
L’initiative financée par le Département est reconduite et trois 
nouvelles journées de stage “musiques actuelles” sont proposées 
aux autodidactes et autres élèves de cours particuliers. A l’issue 
de ce coaching musical intensif organisé les samedis 30 septembre, 
7 et 14 octobre et donnés par des professeurs de Saint-Egrève et 
de Fontanil, un concert en public est d’ores et déjà programmé au 
Patio le 20 octobre prochain. n
En savoir + : 04 76 75 48 63 ou www.saint-egreve.fr/941

c’est le tarif de 
l’inscription annuelle au 
Pôle Jeunesse pour les 
12-25 ans.

5 e

Pôle Jeunesse : le BTR Show lance la saison !
Pour mettre sur orbite la 

saison 2017-2018, le Pôle 
Jeunesse met en place la qua-
trième édition du BTR Show. 
On ne change pas une équipe 
qui gagne et c’est donc au skate 
parc du Pont de Vence, en face 
du Patio, que l’événement doit 
se tenir le dimanche 1er octobre 
de 14h à 17h30. Cette année, 
plusieurs animations sont 
proposées autour du tradi-
tionnel “contest” amical. “Nous 
avons prévu plusieurs animations 
comme une initiation BMX assu-
rée par un spécialiste”, explique 
Adeline Perroud, adjointe à la 

jeunesse qui précise que “la 
Ville profite de l’occasion pour 
faire passer des messages de 
prévention routière auprès des 
jeunes”. Pour cela, plusieurs 

ateliers comme un simulateur 
de chocs automobiles, une ini-
tiation motocross animée par la 
Police Nationale ou encore un 
simulateur d’alcoolémie sont 

au programme. Pour que la 
fête soit complète, l’ambiance 
sonore de l’après-midi sera 
bien évidemment assurée par 
un DJ qui mixera en “live” pour 
le plus grand plaisir du public. n

Des coins détente sont aménagés dans les accueils périscolaires

mais à l’unité avec un (court) 
délai de modification à respec-
ter. Cette évolution attendue 
par les familles, leur permet 
de bénéficier d’une offre qui 
correspond davantage à leurs 
besoins en s’organisant de ma-
nière plus souple. Elle s’accom-
pagne d’une amélioration des 
services en ligne de la Ville avec 
notamment la dématérialisation 
des réservations périscolaires 
via le compte “Kiosque famille” 
sur le site de la Ville.  
Pour permettre de bien diffé-
rencier les temps périscolaires 
des heures de cours, la Ville 

a d’ailleurs travaillé à donner 
une identité particulière à ces 
lieux en les redécorant à grands 
coups de couleurs vives. Une 
charte graphique a même été 
réalisée par le service commu-
nication afin que les différents 
documents d’information pro-
duits par le périscolaire soient 
immédiatement identifiables.
A noter :  les activités proposées 
dans le cadre du périscolaire 
commencent le 25 septembre. 
Ce sont les enfants qui sont 
invités à choisir celles qui leurs 
correspondent le mieux. n

Fête de la musique : un  premier concert donné par les stagiaires  de 
Labo Musik’n Djeuns



Saint-Egrève Le journal - Septembre 2017 6

❘ les actualités

Le bureau de la CSF 
recherche bénévoles !

Les moniteurs interviennent pour 
des niveaux allant du CP à la 

terminale

Scooprint, imprime sa marque à Saint-Egrève
Née il y a sept ans, Scooprint, 

une société spécialisée dans 
l’objet promotionnel, s’est 
récemment installée à Vence 
Ecoparc. Dans ses nouveaux 
locaux de 230 m2 de Novaparc, 
Benoît Giuliani apprécie le 
chemin parcouru en se remé-
morant les débuts de cette 
entreprise hébergée alors à 
Vizille, “chez des amis de mes 
parents”. Depuis son arrivée à 
Saint-Egrève, Scooprint passe 
à la vitesse supérieure. “Nous 
nous somme dotés de matériel 
pour personnaliser nous-mêmes 
les produits que nous proposons 
à nos clients”, explique le jeune 
chef d’entreprise dont la parti-
cularité est la grande souplesse 
et la réactivité de sa petite 
structure “en fonction du cahier 
des charges des clients, sur de gros 
volumes nous pouvons sous-traiter 
à des entreprises spécialisées 

Accessibilité, qualité des bâtiments et dynamisme de l’environnement 
économique, Scooprint ne trouve que des avantages à ses locaux 

saint-égrévois

VENCE ECOPARC : le développement de la zone d’activités

de la rue de l’Isère s’est poursuivi cet été avec les travaux

de la deuxième phase de la seconde tranche de Novaparc, un

complexe de locaux professionnels et le lancement de la

construction du siège de 7500 m2 de MAPE RGA

mais, en cas de besoin, nous dis-
posons des outils pour répondre 
très rapidement à des demandes 
spécifiques. On fait un peu le 
mouton à cinq pattes”. La nou-
velle implantation de Scooprint 
lui réussit puisque de 246 000€ 
l’an passé, son chiffre d’affaires a 
bondi pour atteindre 476 000€. 
Benoît Giuliani a d’ailleurs 
recruté Marion Tourn en sep-
tembre dernier pour accom-
pagner cette phase ascendante 
en développant un nouveau site 
web qui doit être lancé dès cet 
automne. “10 000 références sont 
proposées aux clients profession-
nels, la navigation et l’ergonomie 
du site ont été entièrement revues”, 
déclare la jeune femme tandis 
que de son côté Benoît envisage 
prochainement de recruter un 
nouveau collaborateur. n
En savoir + : 04 58 00 20 60. 
www.scooprint.fr

Jeudi

20 

JUILLET

Mise en couleurs

Trois chantiers vacances ont chacun permis à cinq jeunes saint-

égrévois et l’entreprise Synergie de reprendre les peintures 

de deux montées d’escaliers d’immeubles d’habitation de 

l’OPAC 38 à Fiancey et de redonner des couleurs aux salles 

périscolaires de l’école la Gare (notre photo). Ces travaux, 

financés par la Ville soutenue par la Région, ont permis aux 

jeunes de 16 à 18 ans de découvrir le monde professionnel et 

de gagner de quoi de réaliser un projet.

Zapping du mois

La Confédération Syndicale 
des Familles a besoin d’aide ! 

Depuis plus de 30 ans, l’associa-
tion de soutien scolaire dirige 
des moniteurs en fonction des 
demandes des familles. Associa-
tion nationale “loi 1901”, la CSF 
est à Saint-Egrève animée “par 
une équipe de bénévoles pour 

certains âgés, et qui souhaitent et 
doivent passer le relais à d’autres 
personnes et ceci dès la rentrée 
scolaire de septembre 2017” 
explique Philippe Trystram le 
président de l’association qui 
continue “il ne faut pas que 
cette action de soutien s’arrête 
en raison d’une défection globale 
d’acteurs pour rejoindre le 
‘’bureau’’ qui gère le fonctionne-
ment de l’association”. Un appel 
est donc lancé à l’adresse de 
tous : “parents d’enfants deman-
deurs de soutien, retraités ou 
personnes simplement sensibles 
à cette démarche d’entraide”. 
Pour rejoindre le bureau il faut 
donc se faire connaître lors de 
l’assemblée générale extraordi-
naire de la CSF qui aura lieu le 7 
septembre à 20h30 à la Maison 
des Associations. n

En savoir + : CSF Le Patio, 7 avenue de la Monta. 04 76 75 63 94,  
06 42 11 47 32 ou  soutienscolaire38120@free.fr
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C’est le montant
global des subventions accordées par la Ville aux 

associations inscrit au budget primitif 2017.

712 000 e

C’est la surface totale
des équipements municipaux consacrés aux 

activités des associations qui en expriment le besoin

7 500 m2

Zoom sur... la Maison des associations

C’est environ le nombre de stands
associatifs devant être installés dans le Parc de la 
mairie le 6 septembre pour Associations en Fête

80

DEMANDES DE SUBVENTI
ONS : les dossiers de

demande de subvention doivent être retirés auprès des

services municipaux ou téléchargés sur www.saint-egreve.fr

et être transmis (dûment complétés) à la Ville au plus tard

avant le 1er octobre prochain !

“Tout au long de l’année, 
une grosse centaine 

d’associations différentes utilisent 
régulièrement ou ponctuellement 
des locaux de la ville pour des réu-
nions, des événements festifs, du 
sport ou d’autres types d’activités” 
rappelle Geneviève Fougère 
qui, avec Samia Mellouli, anime 
la Maison des associations du 
Parc Barnave qui s’est imposée 
comme un incontournable du 
tissu associatif. Espace mis à la 
disposition des bénévoles saint-

égrévois, la Maison des associa-
tions est pour ces dernières un 
lieu ressource. Outre son fond 
documentaire, les deux agents 
municipaux qui y sont affectés 
proposent de conseiller les res-
ponsables associatifs et de les 
épauler dans leurs démarches 
et peut même leur organiser 
des formations collectives ou 
individualisées  en fonction 

Associations en fête : top départ de la rentrée
Samedi 9 septembre, c’est au 

tour des associations saint-
égrévoises de faire leur rentrée 
dans le parc de l’Hôtel de Ville. 
Cette grande manifestation 
réunit chaque année plus de 80 
structures dédiées au sport, aux 
loisirs, aux solidarités ou à la 
culture et il est de notoriété pu-
blique que c’est le rendez-vous 
incontournable pour découvrir 
le tissu associatif local. S’il y a 
bien une journée durant laquelle 
il est aisé de rencontrer des 
bénévoles, s’inscrire aux nom-
breuses activités proposées tout 
au long de l’année ou encore 

assister à des démonstrations 
bien souvent impressionnantes 
c’est bien celle-là. Pour couron-
ner le tout, des représentants de 
la Ville tiennent aussi des stands 
pour présenter l’ensemble des 
aides directes et indirectes que 
la Municipalité propose aux as-
sociations et aux Saint-Egrévois 
pour les accompagner dans leurs 
initiatives. Alors pas d’hésitation : 
on note dans son agenda d’être 
dans le parc de l’Hôtel de Ville le 
samedi 9 septembre dès 14h. En 
cas de pluie, la manifestation se 
déroule à l’Espace Robert Fiat. n

Associations en Fête, un rendez-vous fédérateur de la rentrée !

Des associations soutenues
En plus des locaux mis à leur disposition par la Commune ainsi que 
du soutien logistique et humain que fournit régulièrement la Ville à 
ces dernières, 40 associations saint-égrévoises sont financièrement 
soutenues par la municipalité qui en 2017 consacre 712 000 € de 
subventions au monde associatif. Cette somme permet notamment 
d’attribuer 360 000 € à l’USSE, 218 300 € à l’Association Familiale, 
46 000 € à l’association MJC,  8 000 € à la Confédération Syndicale 
des Familles et 6 000 € au Sou des écoles laïques. 

de leurs demandes. En outre, 
depuis 2011, date de sa mise en 
fonction, la Maison des associa-
tions accueille des bénévoles 
dans ses quatre bureaux et 
deux salles de réunions.
Une permanence d’accueil de 
ces derniers est proposée le 
mardi de 8h30 à 12h, et une 
autre, sur rendez-vous celle-ci, 
le jeudi après-midi. n

Contact et réservation de salles : 04 76 94 90 59
maisondesassociations@mairie-st- egreve.fr. 

SCOUTISME : les scouts et guides de Saint-Egrève

cherchent des animateurs âgés de 17 et 23 ans. Aucune

connaissance du scoutisme n’est demandée et le groupe

participe financièrement à la formation BAFA.

En savoir + : 04 56 85 03 40 - www.scouts-stegreve.com
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La Ville en Zone de Circulation
Restreinte Marchandises
Prochainement la Zone à Cir-

culation Restreinte Marchan-
dises instaurée dans le centre 

ville de Grenoble le 1er janvier 
dernier, devrait s’étendre à neuf 
autres communes du cœur 
de la Métropole. Saint-Egrève 
étant concernée, une concerta-
tion avec les représentants de 
son tissu économique doit être 

menée dans les semaines à 
venir. Une “ZCR Marchan-

dises” vise à encou-
rager l’utilisation de 
véhicules moins pol-
luants pour améliorer 

Une aire métropolitaine de grand passage

Située sur les communes de 
Saint-Egrève et du Fontanil-

Cornillon, sur le site dit du “Pont 
Barrage”, la future aire destinée 
à l’accueil des gens du voyage 
permettra d’accueillir jusqu’à 
200 caravanes sur quatre hec-
tares. En effet, la réglementation 
française impose à la Métropole 
d’aménager un “équipement de 
service public spécialement pour 
le stationnement des familles 
pratiquant l’itinérance”. Cette 

PERMANENCES EAU POTA
BLE : à partir de septembre, la Métro n’assurera

plus qu’une permanence eau potable le 3e jeudi après-midi du mois. La permanence

du 7 septembre est exceptionnellement maintenue

Où en est-on ?
Le conseil métropolitain a acté 
le lancement des procédures de 
Déclaration d’Utilité Publique 
(DUP), de création de servitudes 
administratives de réseaux et 
d’accès ainsi que d’enquête 
parcellaire qui a été votée en 
janvier 2016. Ces procédures 
suivent actuellement leurs cours. 
La réalisation des travaux est 
prévue en 2018.

Préalable indispensable à une prochaine déclaration d’utilité 
publique, une enquête publique relative aux aménagements de 
l’A480 et de l’échangeur du Rondeau (à Echirolles) devrait être 
menée en novembre prochain par la Métropole. La Ville s’était 
déjà prononcée à l’occasion du bilan de la concertation préalable 

compétence est encadrée par 
le Schéma Départemental 
d’Accueil des Gens du voyage 
(SDAGV) élaboré par le Préfet 
et le Président du Départe-
ment. Ces zones sont destinées 
aux gens du voyage pour de 
courtes durées allant de 8 à 
15 jours après autorisation de 
la Préfecture... La réalisation de 
cet équipement est nécessaire à 
l’accueil de groupes importants 
issus de cette communauté et 

notamment au moment des 
grands mouvements de la pé-
riode estivale. L’aménagement 
d’un site spécialement dédié à 
ce type de passages permettra 
de réduire le nombre d’occupa-
tions non maîtrisées de groupes 
de voyageurs, qui peuvent à 
l’occasion susciter des soucis 
de bon fonctionnement des 
espaces publics métropolitains.
Pour l’aire d’accueil, une plate-
forme avec un revêtement her-

des émissions totales de 
particules fines et 47 % 
des émissions de NOx 
(oxyde d’azote) dans le 
secteur des transports 
seraient émises par les 
véhicules de transport 
de marchandises selon 
la Métropole

36%
la qualité de l’air. L’objectif est 
à terme d’y interdire la circu-
lation à tous les véhicules de 
transports de marchandises 
non éligibles à l’obtention d’un 
Certificat de Qualité de l’Air. 
Cette mesure concernera donc 
les véhicules utilitaires légers 
mis en circulation avant le 30 
septembre 1997 ainsi que les 
poids lourds immatriculés avant 
le 30 septembre 2001. n

La création d’une aire de grand passage pourra éviter les installations illégales comme ici à Fiancey en 2013

beux consolidé pour permettre 
la circulation des véhicules et 
leur stationnement doit être 
réalisée. Elle sera équipée d’une 
voie de desserte, tandis que 
plusieurs points d’eau potable 
et d’électricité permettront à 
ses utilisateurs de se connecter. 
Bien évidemment, un système 
de gestion des eaux usées est 
aussi au programme de ce 
projet. n

A480 :
Saint-Egrève souhaite un échangeur sud complet

sur le projet d’aménagement de l’A480. Dans le cadre de ce dossier, 
en conseil municipal ou en conseil métropolitain, le maire, Daniel 
Boisset a demandé la prise en compte d’un aménagement complet de 
l’échangeur Sud de Saint-Egrève ou a minima sa branche “ZI vers Lyon”...
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Idée lumineuse

Profitant de l’été, l’entreprise “Solaire d’ici” 
a installé à Saint-Egrève ses premiers 

panneaux photovoltaïques. Mis à disposi-
tion par la Ville à cette société citoyenne 
et coopérative, les toits de l’école de 
La Monta et de celle du Pont de Vence 
accueillent chacun 51 m2 d’équipements de 
production d’électricité solaire. L’objectif 
est à terme d’installer 100 toitures solaires 
photovoltaïques sur des bâtiments, publics 
et privés, de l’agglomération soit une 
puissance totale de 1 MWc pour une pro-
duction d’électricité d’environ 1000 MWh/
an, l’équivalent de la consommation de 400 
foyers. n

Sécurisation du Parc de Vence
Début juillet, le centre technique municipal 

a procédé à des opérations de sécurisa-
tion du Parc Marius Camet en installant une 
soixantaine de gabions et de blocs béton 
pour en interdire l’accès aux véhicules à 
moteur lors des grandes manifestations 
populaires comme le feu d’artifice ou 
la journée Associations en Fête. Cette 
installation temporaire demandé par la 
préfecture fera par la suite l’objet d’une 
réflexion de la part de la Ville pour trouver 
des solutions plus pérennes n

Ça bouge aux Bonnais
Après des mois de dépollution des 

bâtiments, la déconstruction des 
anciens hangars de la rue des Bonnais a pu 
être menée cet été. Sur les terrains ainsi 
libérés qui vont à leur tour être dépollués 
par la Ville, Grenoble Habitat pourra lancer 
début 2018 la construction des premiers 
immeubles du futur quartier durable de la 
Gare. n

Le toit de Tournesol
Le SIVOM du Néron a cet été procédé à 

des travaux de maintenance importants 
sur la charpente de la piscine Tournesol. La 
charpente de l’équipement intercommunal, 
fermé pendant la période estivale, a ainsi été 
réparée et les coussins d’isolation phonique 
repris afin d’accueillir les nageurs dans de 
bonnes conditions. 45 000€ environ sont 
consacrés à ce chantier. n

De nouveaux
restos... pour bientôt

Leur ouverture au public étant prévue 
dans les mois à venir, les six nouveaux 

restaurants de l’entrée de ville mettent les 
bouchées doubles pour que leur édification 
soit terminée en temps et en heure. Cinq 
plots, répartis sur 2000 m2 de terrain pro-
posant 110 places de stationnement arbo-
rées et une placette paysagère devraient 
accueillir les futurs clients du site. n

Le Pôle Enfance pousse à Fiancey
Profitant de l’été, les charpentiers du 

Pôle Enfance ont pu installer la toiture 
du bâtiment. Réalisée en dalles de bois, 
elle coiffe ce dernier qui est désormais 
“hors d’eau”. Le second œuvre peut donc 
commencer à l’intérieur de l’équipement 
dont la construction devrait se terminer en 
fin d’année et dont la mise en service est 
prévue pour le début 2018. n

ACCESSIBILITE : des travaux de mise en accessibilité d’un terrain

de tennis extérieur ont été menés à Fiancey par la Ville

Parc des buttes : la maintenance de la pyramide de cordes

de Rochepleine a nécessité sa fermeture temporaire. La jeu devrait être

remonté dès que possible
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Participation

APIH, les projets retenus bientôt connus

Lancé en janvier 
dernier, le dispositif 
APIH a rencontré 
un vif succès auprès 
des Saint-Egrévois. 
Nombreux sont 
ceux qui ont rivalisé 
d’imagination pour 
proposer des projets 
pour améliorer le 
cadre de vie local. 
Explications. 

En janvier dernier, la ville 
annonçait le lancement du 

dispositif d’Appel aux Projets et 
Initiatives des Habitants. L’idée 
était simple : donner aux Saint-
Egrévois qui le souhaitent la 
possibilité de proposer à la Ville 
de faire réaliser un ou plusieurs 
projets d’investissement sur le 
domaine public. Les Saint-Egré-
vois ont été invités à participer 
en mars dernier et ont eu deux 
mois pour développer leur 
proposition. Ceux qui le souhai-
taient ont même pu bénéficier 
d’un soutien technique des 

services de la Ville. Au final, 33 
idées ont été déposées dans le 
cadre de ce dispositif innovant 
et ont été analysées par les 
services de Saint-Egrève. 
Il s’avère que 16 d’entre elles 
se sont révélées correspondre 
parfaitement aux 11 critères 
énoncés dans le cahier des 
charges dressé par la Ville aussi 
bien en termes de faisabilité 
technique que de compétences 
ou encore de coût. Pour la 
rentrée, la balle est maintenant 
dans le camp des Conseils des 
habitants qui ont été chargés 

d’analyser en détail ces projets 
afin de désigner ceux qui leur 
semblent les plus pertinents 
et qui devraient être mis en 
œuvre par la Ville. Les lauréats 
doivent ensuite être présentés 
lors du Conseil municipal du 
27 septembre prochain et 
leurs projets seront inscrits au 
budget prévisionnel de 2018 
dans la limite fixée à l’avance 
de 45 000€ à distribuer équita-
blement entre chacun des trois 
grands secteurs de Saint-Egrève.

Variété
A l’heure où nous écrivons ces 
lignes, tout ce que l’on peut 
dire, c’est que les Saint-Egrévois 
ont été particulièrement inven-
tifs et que les projets collectés 
sont variés et concernent 
aussi bien l’amélioration et 
l’embellissement du cadre de 
vie, que des aménagements de 
sécurisation de l’espace public. 
La lutte contre les changements 
climatiques et l’adaptation à 
ces changements, le bien-vivre 
ensemble à Saint-Egrève et le 
renforcement du lien social 
et de la convivialité ont aussi 
inspiré les citoyens.
Affaire à suivre ! n

Présentation aux Conseils des habitants des projets APIH chiffrés par les services municipaux

La réunion du 28 juin sera suivie à la rentrée par deux ateliers

seront inscrits au budget
2018 pour financer les projets retenus dans le cadre 
du dispositif APIH et divisés en trois fois 15 000€ qui 

seront exclusivement réservés à chacun des trois grands 
secteurs de la Ville.

45 000 e
ANONYMAT : chacun des trois Conseils des habitants

analyse les projets APIH correspondant à son secteur.

Cette étude se fait de manière anonyme de façon 

à assurer son impartialité

Circuler à Champaviotte
Le 28 juin dernier, une réunion 

publique organisée par la 
Ville a permis de présenter une 
étude de circulation sur le quar-
tier de Champaviotte. Suggérée 
par les riverains, et menée par 
la Commune, celle-ci avait 
pour objet de permettre de 
mieux connaître l’incidence des 
nouveaux projets immobiliers 
dans le secteur. A l’occasion de 

la présentation des conclusions 
de ce travail, il a été convenu que 
deux ateliers seraient proposés 
aux riverains dès cette rentrée 
afin de réfléchir ensemble 
au futur plan de circulation 
qui permettra d’organiser les 
déplacements en prenant en 
compte au mieux les évolutions 
à venir de ce secteur. n
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Solidarités

Le Centre social fait aussi sa rentrée !
Centre social labellisé par la CAF, la Maison des Solidarités et des Familles prépare elle 
aussi sa saison 2017-2018. Des mois qui promettent d’être riches en actions solidaires.

“La nouvelle saison de la 
Maison des Solidarités et 

des Familles va être marquée par 
plusieurs projets solidaires”, se 
réjouit Evelyne Joyaud adjointe 
aux solidarités qui rappelle que 
l’établissement est depuis 2016 
“un centre social copiloté par le 
CCAS et l’Association Familiale.  
Cet agrément de la CAF nous a 
permis de développer la fonction 
accueil de cet équipement et l’ac-
tion en direction des familles. La 
MSF a pour mission de participer  
à la vie sociale de la commune, 
d’accueillir et de soutenir les ini-
tiatives des habitants en faveur du 
développement des solidarités”. 
Et en termes de dynamisme la 
saison prochaine promet son 
lot de nouveautés.

Rez-de-chaussée 
de la solidarité

Parmi elles, il est inévitable 
d’évoquer le projet de réamé-
nagement complet du rez-de-
chaussée bas du bâtiment de 
la rue de la Gare. Ces locaux, 
qui jusqu’à présent abritaient 
le Secours Populaire, vont être 
réorganisés afin de pouvoir 
réinstaller dans les meilleures 
conditions possibles le vestiaire 
de la solidarité dans les anciens 
locaux de musique. L’espace 
libéré sera lui aménagé pour 

recevoir les activités d’aide 
alimentaire de l’Association 
Familiale actuellement locali-
sées à Planfay. “Cela permettra 
de développer une autre forme 
d’accompagnement des bénéfi-
ciaires de cette aide alimentaire 
qui seront plus impliqués dans le 
choix des produits par exemple”, 
souligne Evelyne Joyaud avant 
de préciser que ces aménage-
ments, auxquels Saint-Egrève 
consacre 120 000€ “devraient 
être livrés en deux fois entre mars 
et juin prochain”.

Un verger partagé
Vendredi 28 septembre à 18h 
est organisée à la Maison des 

Solidarités et des Familles une 
réunion publique de présenta-
tion d’un des projets les plus 
originaux de la rentrée. En effet, 
la MSF et le centre technique 
municipal pilotent la future mise 
en place d’un verger partagé à 
Rochepleine. Dans les mois qui 
viennent, la Ville va mettre à dis-
position un terrain de 1800 m2 
en face des jardins familiaux et 
de la gendarmerie afin qu’un 
groupe de Saint-Egrévois y 
fasse pousser une soixantaine 
d’arbres fruitiers. Ce verger 
permettra à ses membres de 
s’initier à la taille, la greffe et 
l’entretien d’arbres fruitiers. 
“L’idée est d’associer les habitants, 

dans le cadre d’un projet collectif 
mais aussi de développer un verger 
pédagogique car nous souhaitons 
qu’y soient plantées des variétés 
de fruitiers anciennes voire rares”, 
explique Catherine Haddad, 
la première adjointe qui suit 
de près ce dossier auquel un 
investissement d’environ 3000€ 
est déjà consacré qui rappelle 
qu’en outre ce projet s’inscrira 
dans le plan “1000 arbres” dont 
l’objectif est de développer 
significativement le patrimoine 
arboré de Saint-Egrève durant 
le mandat.
Quand on vous dit que la saison 
s’annonce chargée... n

La MSF, au coeur des inititatives sociales et solidaires de Saint-Egrève

En tant que centre social, la Maison des Solidarités et 
des Familles de Saint-Egrève regroupe les acteurs 

qui interviennent dans le domaine social. Copilotée 
par le CCAS et l’Association Familiale, elle accueille le 
Club des Bonnais, le Secours Populaire et le Secours 
Catholique, l’association Refus de rebuts (qui anime 
le Repair café), le groupe de parents d’enfants diffé-
rents (GPED), les Petits Frères des Pauvres, le Point 
Précarité Santé (Pops, qui expérimente actuellement 
une permanence mensuelle sans rendez-vous le 1er 
mercredi du mois), les bénévoles des ateliers informa-
tiques pour les seniors, VELHP, des services du CCAS 
comme le relais assistantes maternelles La Clairière, 
la crèche de la Gare, le Point Ecoute Communal... n

Des acteurs impliqués
Elections sénatoriales
Représentant des collectivités de 
métropole, d’outre-mer et des Français 
établis hors de France, le Sénat compte 
348 sénateurs élus au suffrage universel 
indirect par environ 162 000 grands 
électeurs. Dans chaque département, ils 
se voient confiés un mandat de six ans 
par un collège d’élus dont les conseillers 
municipaux. Ce 24 septembre, 170 sièges 
seront renouvelés lors des élections 
sénatoriales. En Isère, les cinq sénateurs 
seront désignés au scrutin de liste à la 
représentation proportionnelle.

Atelier remue-méninges
organisé par le CCAS à la MSF
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La composition du Conseil 
Municipal de Saint-Egrève a 
été modifiée notamment suite 
à la démission de Catherine 
Kamowski, élue députée de la 
5e circonscription de l’Isère. En 
voici les acteurs :

Daniel Boisset
Maire

Corinne Meunier
délégué à l’accueil de tous 

les handicaps

Geneviève Reynier
4e adjointe en charge de 

l’action culturelle et de la vie 
associative

Catherine Haddad
1ère adjointe en charge du 
développement durable et 

du cadre de vie

Yves Bertrand
délégué au soutien aux 
associations sportives

Michel Telmon

Pierre Paillardon
5e adjoint en charge 

du développement des 
pratiques sportives

Évelyne Joyaud
2e adjointe en charge de la 

solidarité entre tous les âges 
de la vie

René Descombat 
délégué au soutien et à 

l’animation du commerce de 
proximité

Sybile Roy

Benjamin Coiffard 
6e adjoint en charge des 

travaux, de la qualité 
de l’espace public, des 

interventions de proximité

Emmanuel Roux
3e adjoint en charge

de la prospective urbaine et 
financière

Roger Genevois
délégué au personnel 

communal et aux affaires 
générales

 Jeanne Forestier
déléguée à l’accueil

périscolaire

Adeline Perroud,
9e adjointe en charge des 
actions pour la jeunesse

Antoine Frisari, 
7e adjoint en charge de 

l’action éducative

Bernard Breso
délégué aux relations de 
proximité secteur nord 

Cornillon

Jacqueline Paulhan,
8e adjointe en charge du 

développement économique 
et commercial

Les Adjoints

Les Conseillers municipaux

GROUPE DE LA MAJORITÉ
Priorité Saint-Egrève
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Gilles Eymery
délégué au patrimoine bâti 

communal

Caroline Bruno
déléguée aux relations de 

proximité secteur sud Néron 
et à l’accès au logement

pour tous

Ridha Ben Kaab
délégué aux relations de 
proximité secteur Vence

Jean-Marcel Puech

Sylvie Guinand

Laurent Amadieu

Françoise Charavin

Brigitte Ruef

Hassan Belrhali

Eric Bruyant

Mireille Cheinet Catherine Kamowski

Pascal de Filippis
délégué à la tranquillité 

publique

 Peggy Solinas
déléguée à la vie associative

Véronique Jaubert 
déléguée au patrimoine 
naturel et historique, à 

la communication et aux 
services numériques

Saint-Egrève Autrement

Saint-Egrève Ecologie, Solidarité, Citoyenneté

Les Conseillers municipaux

Pour une gauche authentique
à Saint-Egrève

GROUPES DE LA MINORITÉ
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son action dans la continuité
Elu maire par le conseil municipal du 
26 juin dernier, Daniel Boisset s’est 
immédiatement installé dans ses nouvelles 
fonctions pour permettre à l’action 
municipale de se poursuivre dans les 
meilleures conditions. Rencontre avec le 
nouveau maire de Saint-Egrève.

Les conseillers municipaux m’ont accordé une grande 
confiance et j’en suis très fier. C’est pour continuer l’action 

engagée par la majorité que je me suis porté candidat à cette 
fonction après la démission de Catherine Kamowski dont j’ai été 
le premier adjoint pendant neuf ans. En 2014, c’est une équipe qui 
a été élue pour défendre un projet clair. Aujourd’hui, c’est à mon 
tour d’animer cette équipe et j’en suis très heureux. Conseiller 
municipal depuis 1995, j’entends mettre ma connaissance de la 
vie publique au service de la Ville. Avec l’ensemble du conseil 
municipal, nous allons continuer à travailler pour mettre en 
œuvre le programme pour lequel les Saint-Egrévois nous ont 
choisis. Nous continuerons d’ailleurs à le faire dans un esprit de 
concertation avec le public et les Saint-Egrévois seront toujours 
conviés à participer à la vie de leur commune. Je fais confiance à 
l’expertise d’usage des habitants qui ont souvent de bonnes idées 
à nous soumettre.

Depuis 2014, nous orga-
nisons notre action pour 

la ville en fonction de trois 
domaines spécifiques. Toutes 
nos décisions sont prises pour 
préserver et améliorer notre 
cadre de vie, assurer le bien-
être de tous les habitants et 
faciliter la vie quotidienne. Cela 
se traduit par la poursuite des 
efforts entrepris depuis plu-
sieurs années, aussi bien sur le 
plan de la propreté urbaine que 
de celui de la qualité d’accueil 
des équipements municipaux.
Pour se moderniser et ré-

Le 26 juin dernier, vous avez été élu maire par 
le conseil municipal à la suite de l’élection de 
Catherine Kamowski comme députée. Comment 
appréhendez-vous votre nouvelle fonction ?

A ce propos, pouvez-vous nous rappeler les grandes lignes du programme de 2014 pour lequel la 
majorité en place a été élue ?

pondre aux attentes des Saint-
Egrévois, la Ville construit des 
équipements publics nouveaux 
le long de la ligne E du Tram 
comme le Patio, inauguré en 
novembre 2014. Le Pôle En-
fance de Fiancey est en cours 
de construction et la future 
piscine intercommunale est 
sur des rails. Cette moderni-
sation nous l’avons souhaitée 
et elle a été rendue technique-
ment possible par l’adoption 
en 2011 du nouveau Plan Local 
d’Urbanisme. Ce PLU, éla-
boré en concertation avec les 

Saint-Egrévois, a posé les bases 
d’une ville moderne offrant 
des possibilités pour se loger, 
se déplacer, travailler et même 
se divertir tout en prenant en 
compte les enjeux du dévelop-
pement durable. Aujourd’hui 
chacun peut apprécier le fait 
que la Ville évolue en se do-
tant notamment de nouveaux 
logements qui répondent aux 
besoins des Saint-Egrévois eux-
mêmes. Mais cette urbanisation 
raisonnée demande une atten-
tion de chaque instant pour que 
les secteurs de Saint-Egrève 

conservent leur identité ! C’est 
notre travail d’élus de mainte-
nir cet équilibre délicat qui fait 
le charme de Saint-Egrève.
Pour cela, nous sommes d’ail-
leurs à l’écoute des Saint-Egré-
vois grâce à des dispositifs qui 
leur permettent de s’investir 
dans la vie de leur cité. Je pense 
aux rendez-vous de concerta-
tion systématiquement menés 
mais aussi aux structures par-
ticipatives comme les Conseils 
des habitants ou le dispositif 
Appel aux Projets et Initiatives 
des Habitants (APIH).

Le plan numérique dans les écoles : projet de mandat réalisé
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L’équipe municipale res-
pecte l’agenda qu’elle 

s’est fixé. Le travail de la mu-
nicipalité s’articule autour de 
trois grands axes, l’éducation, 
la solidarité et la transition 
énergétique. Certains engage-
ments sont déjà tenus. En ce 
qui concerne l’éducation, nous 
pouvons évoquer le plan nu-
mérique dans les écoles auquel 
nous avons consacré plus de  
300 000 € en trois ans. Nous 
le terminons aujourd’hui avec 
la dotation du groupe scolaire 
de Prédieu dont nous venons 
de terminer également la réha-
bilitation énergétique. Cette 
action s’inscrit dans une cam-
pagne globale de rénovation 
des écoles publiques de la 
Ville. En termes de solidarité, 
la Maison des Solidarités et des 
Familles a obtenu en 2015 un 
agrément “Centre social” de la 
CAF, ce qui a permis de lancer 
de nouveaux projets, de déve-
lopper le temps d’accueil et de 
fédérer les partenaires interve-
nant dans le domaine du social 
autour de projets communs.
Enfin, d’un point de vue envi-
ronnemental, nous avons pour-
suivi nos efforts de promotion 
des énergies renouvelables 
en permettant par exemple 
l’installation par l’entreprise 
citoyenne Solaire d’ici de pan-
neaux photovoltaïques sur le 
toit de deux écoles de la ville. 
Le plan mille arbres et arbustes 
est en très bonne voie puisque 
992 nouveaux sujets ont en-

Avant tout chose, je veux ici rappeler que les Saint-Egrévois 
qui le souhaitent sont invités à participer aux prochaines 

visites de quartier qui se dérouleront fin 2017, début 2018. Ces 
rendez-vous sont l’occasion d’évoquer les projets à venir, de dis-
cuter de ce qui fonctionne bien ou moins bien dans les secteurs 
de la Ville. 
Pour ce qui est des réalisations à venir dans un futur proche, je 
peux parler du Pôle Enfance en cours de construction. D’une 
capacité de 40 places, il devrait être livré en 2018 et proposera 
en plus une ludothèque et un Relais Assistantes Maternelles. L’an 
prochain sera aussi marqué par la rénovation en profondeur de 
l’école Barnave à laquelle nous allons consacrer 3 200 000€. La 
concertation relative à ce projet va être menée au début 2018 
et les travaux devraient suivre dès l’été. Et puis nous travaillons 
aussi sur la requalification des tribunes Jean Balestas, tandis que 
le SIVOM s’investit pour construire la future piscine intercommu-
nale à Fiancey à l’horizon 2020. Enfin, la mise en place de la vidéo-
protection est en bonne voie et depuis cet été nous avons donné 
un coup d’envoi concret à la future médiathèque de Barnave lors 
du conseil municipal du 7 juillet.

A l’heure actuelle, où en est-on dans la 
réalisation de ce programme ?

richi le patrimoine arboré de 
la Ville. Je tiens à préciser que 
tout cela se fait dans un cadre 
budgétaire parfaitement maî-
trisé. Il s’avère que, malgré 
les baisses de dotation et les 
efforts qui nous sont imposés 
par l’Etat, nous continuons à 
bien gérer la commune. Ces 
efforts constants nous per-
mettent d’ailleurs de tenir 
notre engagement de ne pas 
augmenter la part communale 
des impôts locaux.
De plus, tout cela se fait dans 
un contexte inédit de métro-
polisation. La création de la 
Métropole grenobloise, dont 
nous sommes l’une des 49 
communes membres, s’accom-
pagne de transferts de com-
pétences comme la voirie 
et l’eau potable. Cela a aussi 
permis le développement de 
zones d’activités économiques 
qui participent au dynamisme 
de Saint-Egrève comme Vence 
Ecoparc et les anciens terrains 
de l’ETAMAT.
Demain, la Métropole sera 
encore plus présente dans le 
quotidien des Saint-Egrévois 
avec des projets comme l’aire 
d’accueil de grand passage 
certes, mais surtout avec le 
Plan Local d’Urbanisme Inter-
communal qui en 2019/2020 
devrait se substituer à notre 
PLU. Nous devons rester vigi-
lants pour que celui-ci assure 
les mêmes garanties de qualité 
du développement urbain que 
notre actuel PLU.

En parlant de réalisations à venir, pour en revenir 
à l’action municipale, à quoi les Saint-Egrévois 
peuvent-ils s’attendre dans les mois et les années 
qui viennent ?

Puisque vous parlez de la médiathèque, pouvez-
vous nous en dire un peu plus à ce sujet ?

Depuis le début 2017, 
la Ville a consulté les 

habitants et les usagers. Après 
analyse des questionnaires 
et des retours enregistrés 
lors du biblioremix, le projet 
de Médiathèque du XXIe 
siècle est entré dans sa phase 
active. Nous allons consacrer 
2 000 000 € pour aménager 
les locaux de Barnave afin 
d’accueillir ces nouveaux 
services. Une médiathèque, 
c’est un lieu de vie où le livre 
et tous les autres médias 
sont à l’honneur que ce 
soit la musique, la vidéo ou 
encore le numérique. Notre 
objectif est de proposer aux 
Saint-Egrévois un équipement Pôle enfance : projet de mandat en cours de réalisation

Piscine intercommunale : projet de mandat en voie de réalisation

 C’est notre travail d’élus de maintenir cet 
équilibre délicat qui fait le charme de la ville.

de diffusion culturelle qui 
corresponde aux nouveaux 
usages, aux nouveaux besoins 
et qui soit en outre capable de 
s’adapter aux médias à venir. 
D’ici à 2020, date d’ouverture 
envisagée de la médiathèque, 
les annexes de la bibliothèque 
continueront évidemment à 
fonctionner normalement puis 
les locaux seront valorisés 
pour devenir des lieux de 
création de lien social dont, 
là encore, le livre ne sera pas 
exclu. Le fonctionnement de 
ces deux sites fera bien sûr 
l’objet d’une concertation avec 
les Saint-Egrévois dès cette 
rentrée 2017.
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❘ les loisirs
Culture

Une saison en images
Parfois une petite image vaut mieux qu’un long discours. Pour se faire une idée de ce 
que sera la saison culturelle professionnelle à La Vence Scène, Saint-Egrève le Journal 
vous invite à survoler cette année riche en évévements à travers quelques photos des 
spectacles à venir... 

Le programme en

détail : le programme de

la saison 2017-2018 est disponible

sur www.lavencescene.saint-egreve.fr

et dans la plaquette culturelle

distribuée sur place 

et dans les équipements municipaux

29/09/2017

25/11/2017

19/01/2018

27/02/2018 02/03/2018

16/05/2018

24/04/2018

13/03/2018

01/06/2018

27/01/2018

03/02/2018

01/12/2017

15/12/2017

08/10/2017

24/11/2017

Broc’n’Roll Circus

Et pendant ce temps Simone Veille !

Yves Duteil

Imagine... The Beatles Fables

Welt

Carrousel
des moutons

Madame Bovary

09/02/2018

Le grand jeu de l’ouïe

Pourquoi ? Parce que ! L’odeur des arbres

Les bords du monde
Le malade imaginaire

24/03/2018

La porteur d’histoire

Boîte à gants

Flamenco por un poeta
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Le programme en

détail : le programme de

la saison 2017-2018 est disponible

sur www.lavencescene.saint-egreve.fr

et dans la plaquette culturelle

distribuée sur place 

et dans les équipements municipaux

A vos démos !
Pour son édition 2017, 

programmée le samedi 25 
novembre, le Tremplin Jeunes 
Talents, le concours proposé 
par le Pôle Jeunesse de Saint-
Egrève en partenariat avec La 
Vence Scène est ouvert à toutes 
les danses ! Quel que soit leur 
style, la scène est ouverte pour 
les 12 à 25 ans ! Pour participer 
c’est facile, et gratuit ! Il suffit de 
remplir une fiche d’inscription 
(adressée sur simple demande 

Exposition vente
Artiste accomplie, Madeleine 

Burieau a légué à la Ville une 
importante collection de toiles. 
Pour transmettre cet héritage 
et permettre à tous d’acquérir 
une œuvre de cette ancienne 
professeure du collège Barnave, 
la Ville organise une exposition 
vente exceptionnelle le mercre-
di 20 septembre de 16h à 20h 
dans les salles du château Borel. 
Mis en place au profit de la Ligue 
contre le cancer, cet événement 
permettra au public d’acheter 
les tableaux de l’artiste au prix 
unique de 100€. n

Ecole Municipale des Sports
Le 16 septembre de 9h à 12h se déroulent à la Maison des 
Solidarités et des Familles, les inscriptions à l’Ecole Municipale 
des Sports. Celle-ci propose aux enfants de 5 à 11 ans de 
pratiquer une à deux activités sportives par trimestre le mardi 
et/ou le jeudi après les cours. Encadrés par les ETAPS de la Ville, 
ces activités se déroulent dans les gymnases de la commune (le 
transport vers ces sites est assuré par le service des sports). 
En savoir + : 04 76 56 53 69 sport@mairie-st-egreve.fr

Chiner aux Mails

Le dimanche 1er octobre, la 
traditionnelle brocante des 

Mails revient à Saint-Egrève et 
propose aux particuliers de 
Saint-Egrève (et seulement à 
eux) 180 emplacements gra-
tuits pour exposer et vendre 
les trésors de leur grenier. Les 
stands seront installés le long 
de la rue des Mails entre la RD 
1075 et la mairie ainsi que sur 
l’allée cavalière entièrement 
réhabilitée devant le château 
Borel. Les visiteurs, qui peuvent 

évidemment venir en tram, 
pourront eux stationner leur 
véhicule soit derrière la mairie 
soit au parking de l’Espace 
Robert Fiat. Attention, le temps 
de la manifestation (de 7h à 
17h) la circulation sera coupée 
rue des Mails. n
Pratique : inscriptions obliga-
toires sur le site Internet de la 
Ville (www.saint-egreve.fr), ou à 
l’accueil de la mairie. Les empla-
cements sont gratuits dans la 
limite des places disponibles. 

Les journées du 
patrimoine

par mail), de réaliser une 
vidéo de démonstration (de 
5 minutes maximum) et de la 
faire parvenir au Pôle Jeunesse 
avant le vendredi 27 octobre 
prochain.
Le gagnant se verra remettre 
un chèque cadeau d’une valeur 
de 300€ et aura l’opportunité 
de faire la première partie d’un 
spectacle de la saison pro 2017-
2018 de La Vence Scène. n

Du 15 au 17 septembre 
Saint-Egrève s’associe une 

fois de plus aux Journées 
du Patrimoine. Comme le 
veut la tradition locale, les 
Saint-Egrévois sont invités à la 

traditionnelle visite du Château 
Borel animée par les élus pro-
posée samedi 16 septembre de 
14h à 17h. L’occasion de (re) 
découvrir un édifice construit 
en 1903 et devenu bâtiment 
public en 1937... Au-delà de 
ce rendez-vous, conférence, 
concert, exposition et autres 
événements sont proposés 
tout au long de ce week-end 
qui permettra notamment de 
mieux connaître l’histoire de la 
Thomson... n

Retrouvez le détail des rendez-vous en page 19.

En savoir + : 04 76 56 59 80 - pole-jeunesse@mairie-st-egreve.fr
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Vendredi 29 septembre à 20h

Le cirque lance la saison !!!
Quel cirque ! Alors que le spectacle de la 

Compagnie des petits détournements 
aurait pu marquer l’histoire du Cabaret et 
être le point de départ d’une tournée (for-
cément) triomphale, rien ne se passe comme 
prévu. Entre le régisseur qui n’a pas pris ses 
cachets, un garçon de piste lent à la détente, 
une diva lunaire et un patron un peu trop 
porté sur la bouteille... le chaos ne tarde pas 
à s’installer sur scène ! Pourtant, bien que les 
guitares se balancent au bout d’une corde, 
que les partitions s’envolent et que l’on jongle 
avec les vinyles, des numéros d’équilibre et 
de voltiges s’enchaînent sur des rythmes très 
rock ! Un Broc’n’Roll circus chic et choc ! n

AUTOUR DU SPECTACLE
 : “la manufacture sonore”, une exposition musicale

interactive en lien avec le Broc’n’Roll Circus est à découvrir mercredi 27 septembre

à la Bibliothèque Barnave de 14h à 18h
Le film d’animation français de Célia Rivière 
qui relate les aventures de quatre enfants qui 
se réunissent pour jouer et pour se laisser 
aller au plaisir de la lecture est la première 
séance animée de la saison. Comme toutes 
les manifestations de ce type, la projection 
est suivie d’une animation. Pour cette 
première, les spectateurs seront invités à 
réaliser une “Cabane en papier”.

Mercredi 20 septembre à 15h
Séance animée : La cabane à histoires

Le mot clef : réserver !
Pour une saison culturelle réussie, le 
bon plan c’est de réserver à l’avance les 
spectacles auxquels on souhaite assister. 
La programmation 2017-2018 est en ligne 
sur www.lavenscene.saint-egreve.fr. Pour 
information, la billetterie en ligne a ouvert 
le 22 août dernier et les ventes au guichet 
de La Vence Scène ont débuté le 29 août. 
Alors, pour être sûr d’avoir une place pour 
des spectacles qui ont tendance à afficher 
complet, mieux vaut anticiper et réserver 
ses  places le plus tôt 
possible...

Nouveauté ! : “Le Cinéma de A à Z”

Dès le mois de septembre, un atelier cinéma 
ados (12-15 ans) débarque à La Vence 

Scène ! Au programme : apprendre toutes les 
étapes de la fabrication d’un court-métrage 

de l’écriture à la réalisation. Devant ou 
derrière la caméra les stagiaires sont initiés 
au jeu d’acteur, à l’écriture d’un scénario et 
à la manipulation de matériel professionnel. 
L’objectif est de réaliser un film de A à Z en 
créant un esprit d’équipe. Film qui sera tout 
naturellement projeté à La Vence Scène à 
l’occasion d’un événement dédié. 
L’atelier est proposé le jeudi de 17h30 à 19h 
et est dirigé par Morgan Djian, réalisateur 
primé à l’international et dont les courts-mé-
trages ont été présentés cinq fois au Festival 
de Cannes/Short Film Corner. L’artiste, qui a 
déjà collaboré avec de jeunes Saint-Egrévois 
sera assisté par Stéphane Diot lors du tour-
nage de fin d’année. n
Renseignements et inscriptions :
06 77 31 81 17
morgandjian@yahoo.fr
www.morgandjian.com

Expos
sur grand écran
Avec “yes we art ! L’art se révèle au cinéma”, 

La Vence Scène invite les amateurs d’expo-
sition à rentrer dans les musées les plus 
prestigieux pour découvrir des œuvres sous 
un jour nouveau. Après “Raphaël seigneur des 
arts” le 5 septembre à 20h30, la prochaine 
visite virtuelle sera proposée sur les écrans 
saint-égrévois en janvier. n

En savoir + : http://petitsdetournements.fr
A noter  : une séance à destination des sco-
laires est proposée le vendredi 29 septembre 
à 14h.
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du 6 au 22 septembre
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cinéma

 Petit paysan
Le 6 septembre à 18h ; le 7 sept. 
à 20h  ; le 9 sept. à 16h  ; le 10 
sept. à 18h ; le 12 sept. à 20h.

 Gabriel et la montagne 
(VOSTF)
Le 6 septembre à 20h ; le 8 sept. 
à 20h  ; le 9 sept. à 18h  ; le 10 
sept. à 20h ; le 11 sept. à 20h.

 Le prix du succès
Le 6 septembre à 15h ; le 7 sept. 
à 20h ; le 9 sept. à 20h30 ; le 10 
sept. à 16h ; le 11 sept. à 20h.

 7 jours pas plus
Le 6 septembre à 20h ; le 8 sept. 
à 20h ; le 9 sept. à 17h30 ; le 10 
sept. à 17h30 ; le 12 sept. à 20h.

 Nés en Chine
Le 6 septembre à 15h ; le 9 sept. 
à 15h30 ; le 10 sept. à 15h30.

 Atomic Blonde 
(interdit -12 ans)
Le 6 septembre à 17h30  ; le 9 
sept. à 20h ; le 10 sept. à 20h.

 Bonne pomme
Le 13 septembre à 15h  ; le 15 
sept. à 20h30  ; le 16 sept. à 
20h30 ; le 17 sept. à 17h30 ; le 
18 sept. à 14h (thé cinéma) et 
20h.

 Barbara
Le 13 septembre à 18h  ; le 14 
sept. à 20h ; le 17 sept. à 20h30 ; 
le 18 sept. à 14h.

 Otez-moi d’un doute
Le 13 septembre à 20h  ; le 15 
sept. à 18h ; le 16 sept. à 16h ; le 
17 sept. à 18h et 20h ; le 19 sept. 
à 20h.

 Seven Sisters  
(Interdit -12 ans)
Le 13 septembre à 17h30 ; le 16 
sept. à 20h ; le 17 sept. à 15h ; le 
19 sept. à 17h30.

 Lou et l’île aux sirènes
Le 13 septembre à 15h  ; le 
16 sept. à 15h30  ; le 17 sept. à 
15h30 ; le 19 sept. à 17h30.

 Patti Cake$ (VOSTF)
Le 13 septembre à 20h  ; le 16 
sept. à 18h ; le 19 sept. à 20h.

 Les proies (Interdit -12 ans)
Le 14 septembre à 20h (VOSTF) ; 
le 16 sept. à 18h ; le 18 sept. à 20h 
(VOSTF).

 La cabane à histoires
Le 20 septembre à 15h (séance 
animée).

 Les grands esprits
Le 20 septembre à 15h  ; le 21 
septembre à 20h30.

 Good Time
Le 20 septembre à 17h30.

 Nos années folles
Le 20 septembre à 20h30 ; le 22 
sept. à 20h30.

 Mother !
Le 20 septembre à 17h30 et 
20h (VOSTF)  ; le 21 sept. à 20h 
(VOSTF) ; le 22 sept. à 20h.

Mardi 5 septembre

Exposition au cinéma, “Raphaël, 
le seigneur des arts” à La Vence 
Scène. 20h30.

Mercredi 6 septembre

Inscriptions à L’Unisson. Sur 
place, de 15h à 19h.

Jeudi 7 septembre

Don du sang en mairie de 8h30 
à 11h30 et de 16h à 19h30. 
Assemblée Générale extraor-
dinaire de la Confédération Syn-
dicale des Familles à la Maison des 
associations. 20h30. En savoir + : 
04 76 75 63 94, 06 42 11 47 32 
ou soutienscolaire38120@free.fr. 
(Voir aussi en page 5).

Jusqu’au 9 septembre

Exposition “Graines d’artistes” 
des travaux réalisés par les en-
fants des écoles de Saint-Egrève 
autour de la littérature jeunesse. 
A la Bibliothèque Barnave.

Samedi 9 septembre

Journées du Patrimoine
 Visite du Château Borel par les 
élus. De 14h à 17h.
En savoir + : 04 76 56 53 13.
 Grande vente de 1500 livres 
déclassés de la Bibliothèque dans 
le Parc Barnave (repli dans la 
bibliothèque en cas d’intempé-
ries). De 14h à 18h.
En savoir + : 04 76 75 40 63.
 Concert d’ensembles vocaux 
et solistes de l’association “Atout
Choeur” à l’église de la Monta. 
17h30.
En savoir + : 04 76 75 40 63.

16 et 17 septembre

Associations en fête dans le 
Parc de l’Hôtel de Ville. A partir 
de 14h.

Lundi 11 septembre

Ateliers informatiques, reprise 
des cycles de formation proposés 
aux plus de 60 ans le lundi de 14h 
à 15h30 à la MSF.
En savoir + : 04 76 56 05 40.

Vendredi 15 septembre

Journées du Patrimoine  : 
conférence “Si la Thomson m’était 
contée...” par Tedimage 38 avec 
l’association Histoire et Patri-
moine Vence Neyron Cornillon à 
La Vence Scène. 20h.
En savoir + : 06 18 79 03 49.

Samedi 16 septembre

Inscriptions à l’Ecole Muni-
ciaple des Sports, à la Maison des 
Solidarités et des Familles. De 9h 
à 12h. (voir aussi en page 18). 
Inscription à la MJC au Patio. 
De 9h à 12h et de 14h à 16h 
(pré-inscriptions en ligne sur 
www.mjc-st-egreve.fr).

Journées du Patrimoine  : 
Exposition “Histoire du site de 
la Thomson-CSF et ses décennies 
d’activités” par Histoire et Patri-
moine Vence Neyron Cornillon à 
la Maison Borel de 10h à 12h et 
de 14h à 16h. En savoir + : 06 18 
79 03 49.

Lundi 18 septembre

Lundi cinéma du CCAS. Un 
moment convivial proposé aux 
personnes âgées de la ville par le 
CCAS à La Vence Scène.
En savoir + : 04 76 56 53 05.

Mercredi 20 septembre 
Séance animée “La cabane 
à histoires” à La Vence Scène. 
Projection suivie d’une animation 
“Cabane en papier”. 15h.
Expo-vente Madeleine Burieau 
dans les Salons du Château Borel. 
De 16h à 20h.
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ACCUEIL MAIRIE 

36, av du Général de Gaulle 	 04 76 56 53 00
Lundi, mardi, mercredi : 8h30-12h15 et 13h30-17h15 
(accueil standard jusqu’à 18h15, fermeture des portes de 
l’Hôtel de Ville à 18h). Jeudi : 8h30-12h15 et 13h30-19h30 
(horaires élargis le soir jusqu’à 19h30 pour l’Etat Civil, 
l’Urbanisme, le Scolaire, la Culture, le Cabinet du Maire et 
après prise de rendez-vous préalable). Vendredi : 8h30-12h15 
et 13h30-17h15.

CCAS : 	 04 76 56 53 47
lundi, mardi, vendredi 13h30-17h15, mercredi et jeudi 
8h30-12h15. Action sociale et logement sur RDV.
Personnes Agées permanence lundi après-midi et jeudi 
matin ou sur RDV.

Permanence des élus :
Cabinet du Maire : 	 04 76 56 53 41
Daniel Boisset, sur RDV
Christine Crifo, Pierre Ribeaud	 04 76 00 38 46
Conseil départemental
Catherine Kamowski 
Député de la 5e circonscription de l’Isère

Archives municipales : 	 04 76 56 53 04
PERMANENCES (sur rendez-vous) 
CARSAT assistante de service social : 	 04 76 46 11 44
Mardi, 8h30-11h30.
Conseil en énergie : 	 04 76 14 00 10
1er lundi de chaque mois, 13h30-17h30.
Architecte : en mairie	 04 76 56 53 17
Ecrivains Publics : 2e et 4e mardi du mois, 9h-11h.
Sécurité Sociale : en mairie les mercredis, 14h-16h.
Aide aux victimes : 	 04 76 75 30 93
Permanence chaque vendredi, 9h-12h à la Gendarmerie de 
Saint-Egrève

Permanence juridique :1er jeudi du mois, 17h-19h30 et 3e 
mercredi du mois, 16h-18h30
Médiation : 	 04 76 56 53 00
Edouard Tournier, conciliateur de Justice.
Mercredi 27 septembre, 9h30-12h en mairie.
Point Ecoute : 	 06 48 46 75 94
Permanence d’écoute psychologique sur rendez-vous le 
vendredi,  9h-13h à la Maison des Solidarités et des Familles

Centre de planification et d’éducation familiale : 

2 rue du 19 mars 1962	 04 76 75 33 04
Mardi 13h30-19h, mercredi jeudi et vendredi 13h30-17h30 
ou sur rendez-vous en dehors de ces horaires.

SÉCURITÉ-URGENCES 
Police Municipale : 	 06 82 84 65 62
Gendarmerie : 	 17 ou 04 76 75 30 93
12 rue des Peupliers
Pompiers : 	 18 ou 112
Secours en montagne, Isère : 	 112
Urgence dépannage gaz naturel: 	 08 00 47 33 33
Urgence dépannage électricité : 	 09 72 67 50 38

SANTÉ 
SOS Médecins : 	 04 38 70 17 01 
Urgences dentaire : 	 04 76 00 06 66  

SERVICES PUBLICS 
MEEN	 04 76 13 18 05
(Maison de l’Emploi et de l’Entreprise du Néron)
4 av Général de Gaulle. Information et orientation, 
ateliers de recherche d’emploi. Mission Locale, Point 
Information Jeunesse. www.meen-neron.com 

La Poste : 63, av. du Général de Gaulle 	 3631
Lundi, mardi, mercredi, vendredi 9h-12h30 et 14h-18h,
jeudi 9h-12h15 et 14h-18h et le samedi 9h-12h.
ou Rue Louis Neel

info
pratique

SNCF Saint-Egrève : 1, rue des Bonnais	 3635
Du lundi au vendredi 10h-12h et 13h15-18h30. Fermé 
samedi, dimanche et jours fériés.

Trésorerie Principale : 	 04 76 75 32 79

           Grenoble Alpes Métropole : 	04 76 59 59 59
Voirie : n° vert 	 0 800 805 807
Déchets : n° vert 	 0 800 500 027
Déchèterie : 45 rue du Pont Noir n°vert  	0 800 500 027
Du lundi au samedi, 9h-11h45 et 14h-17h45
régie assainissement 	 04 76 59 58 17
Eau potable : permanence en mairie jeudi 7/09 et 3e jeudi 
du mois, 13h30-18h
• Abonnement et factures : 	 04 57 38 47 95
• Dépannage et urgence : n° vert 	 0 800 500 048
soir et week-end 	 04 76 98 24 27

PHARMACIES DE GARDE 

Le samedi après-midi, le dimanche matin de 10h à 12h30, les jours 
fériés de 10h à 12h30, le lundi matin, de 9h à 12h. Urgences : 3915
Du 02 au 08/09 : pharmacie du Fontanil	 04 76 75 51 48
rue du Moulin, Le Fontanil
Du 09 au 15/09 : pharmacie Chalier	 04 76 75 43 42
Domaine Barnave
Du 16 au 22/09 : pharmacie de la Pinéa	 04 76 75 43 33
Centre Commercial “La Pinéa”
Du 23 au 29/09 : pharmacie Brossier Cohen	 04 76 75 49 33
121C avenue Général Leclerc, Saint-Martin le Vinoux
Du 30/09 au 06/10 : pharmacie des Charmettes	 04 76 75 26 73
Centre Commercial “Les Charmettes”
Du 07 au 13/10 : pharmacie Casadella	 04 76 75 24 84
61 bis avenue du Général de Gaulle

AMÉNAGEMENTS EXTÉRIEURS
TERRASSEMENTS - CANALISATIONS

Société Nouvelle de Travaux Publics

40, rue du Pré Didier
38120 LE FONTANIL

04 76 56 07 22
www.sntp.fr



petites
annonces

 Emploi

 Auto moto

 Divers

 Immobilier

P E T I T E S  A N N O N C E S  R É S E RV É E S  A U X  PA RT I C U L I E R S  S A I N T- E G R E VO I S *

Ecrire en lettres majuscules, une lettre par case. Cochez la rubrique choisie :  EMPLOI  IMMOBILIER  AUTO MOTO  DIVERS
A renvoyer avant le 10 de chaque mois pour une parution le mois suivant : Hôtel de ville–service communication–CS 40120–38521 Saint-Egrève cedex

* merci de joindre un justificatif de domicile avec votre demande

Pensez aussi à déposer votre annonce en ligne sur www.saint-egreve.fr

■ Cherche personne pour accompagner 2 
enfants de rue de Bellevue à l’école Villa Hélène, 
pour 13h30, 06 64 97 52 44, 06 30 76 53 04

■ Jf sérieuse propose dès la rentrée 2017, 
babysitting, petsitting et distribution de flyers, 
06 38 94 14 57

■ Auxiliaire de vie qualifié, références sérieuses 
(domicile, maison de retraite), aide à domicile 
selon besoins, cesu, 06 45 86 59 46

■ H propose services de bricolage, jardinage, 
débarrassage, petites réparations habitat, outils 
et camion à dispo, cesu, 06 81 89 47 20

■ Dans maison sur grand terrain garde votre 
chien, à l’heure, journée, week-end, semaine, 
vacances, 06 83 33 36 08, 04 76 75 31 33

■ Assistante maternelle secteur La Monta, 
reste 2 places temps plein, 06 89 68 31 27

■ Cherche personne sérieuse pour 3 heures 
de ménage/repassage hebdomadaire, paiement 
CESU.  06 83 04 31 40, 06 59 30 15 71(soir)

■ Assistante maternelle à 1 place disponible, tit. 
CAP Petite Enf. + agrément, dans maison100 m², 
jardin 850 m²(sécurisé et clôturé), arrêt tram 
“La Pinéa” à 200m, lucep38@gmail.com

■ Auxiliaire de vie, références sérieuses, 
recherche aide à domicile, 8h par semaine, cesu, 
06 28 71 57 38

■ Dame avec expérience propose service à la 
personne 3e âge, toilette, aide aux repas..., 06 
45 43 30 13

■ Cherche personne pour récupérer école 
Prédieu 3 enfants 9/7/3 ans, 1 jeudi 15 J et garde 
domicile 30mn, 06 15 99 34 21

■ Particulier garde votre chien résidant dans 
grand parc, 04 76 75 24 59, 06 34 18 79 21

■ H expérimenté taille haies, rosiers etc, cesu 
acceptés, 06 72 93 10 75

■ Recherche pers. pour s’occuper de 3 enfants 
durant la pause déjeuner, 14h/5j/sem, voiture 
indisp., trajets école/maison, repas, accomp. aux 
activités..., 06 85 81 45 80

■ Propose service d’aide pour ménage, 06 18 
19 62 68

■ Titulaire d’un DEA de physique (bac+5), 
donne cours maths/physique, 15€/h,
06 21 99 62 96

■ Vends moto 125cc marque KYMCO ZING II 
moteur Honda, couleur rouge, TBE, année 1998, 
7000 km, pneus neufs, top case, sacoches, anti 
Vol, 700€, 06 26 35 94 37

■ Particulier cherche maison proche tram E (à 
pied), budget 210 000€ max, 2 chambres, petit 
terrain, sous-sol pour agrandissement,
06 85 61 57 06

■ Recherche F3 ou F4 en location sur Saint-
Egreve quartier Prédieu si possible, loyer max 
700€ ; pour mi-septembre 2017, 06 31 33 84 
27

■ Vds maison 118m², récente à 300m du tram 
et commodités, collège Barnave, au calme, 395 
000€, 06 51 55 27 97

■ Cherche chambre chez l’habitant pour 
étudiant à partir de septembre, 06 78 39 83 12

■ Vds 2 chambres enfant Gautier , 1 bois clair lit 
armoire chevet, 2 style marin 500€ à débattre, 
06 84 80 01 29

■ Vds table de bureau métal + 2 tiroirs, H73 l59 
L117, TBE, 35€, 04 76 75 60 33

■ Vds four micro-ondes Hitachi, inox, combiné, 
automatique, multifonction, 33 litre, H36 L54 
P46, TBE, 80€, 04 76 75 60 33

■ Vds instruments de musique, flûte traversière, 
violon + sacoche et piano (W. Hoffmann), TBE, 
04 76 75 60 33

■ Perdu 28/06 alliances portées au cou, secteur 
Pont de Vence et Leroy Merlin, récompense,
06 02 38 87 15

■ Donne gentil chat habitué aux enfants, bon 
chasseur à personne ayant jardin impérativement, 
07 85 12 66 28

■ Vds canapés Alcantara 3p 100€, 2p 75€, 150€ 
les 2 + armoire dble penderie H253xL220xl65 
50€ + bonnetière merisier massif 300€ + cadre 
lattes pour sommier 140x190 40€ + commode 
bois exot. 150€ + 2 tables de nuit bois exot. 25€ 
l’une, 06 83 33 36 08, 04 76 75 31 33

■ Vds images Epinal paroles chansons anciennes 
15€ 40€ les 3 + flasque étain décor golf 40€ + 
vase fin étain 23cm 15€ + pichet étain 13cm 
15€ + 4 canards laiton et étain 30€ + lampe 
verre soufflé 100€, 06 83 33 36 08,

■ Donne chapeau Stetson Country taille 55 
couleur blanc, 04 76 75 43 23

■ Vide dressing vêtements homme (pulls, 
chemises, tee-shirt, pantalons), différentes 
marques, tailles du S au XL, à essayer,
06 23 76 26 28

■ Vends lavabo Duravit 66/44 cm suite à 
erreur commande, tout neuf, encore dans son 
emballage 50€, 09 54 83 40 12, 06 89 81 86 29

■ Vds piano droit Sauter 1.20m double 
échappement chêne, TBE, prix neuf 16 000€ 
vendu 5 500€, 06 98 58 03 31

■ Vds jeans Diesel, un bleu et un noir, T27-32 
et 27-34 (tailles françaises 36-38) + jean Calvin 
Klein T26-32, à essayer, 10€ pièce,
06 76 31 29 69

■ Vds encyclopédie Larousse 60 volumes 
années 1970 couleur, 40€, 06 76 31 29 69

■ Vds ensemble lits à étage bureau placards 
Gauthier, 2 lits, 1 coulissant sur roulettes, table 
bureau coulissante, escalier, rangements, H162 
L240 P95, 1500€, 06 82 69 41 93

■ Vds chaussures de rando de marque T38  : 
semelle Vibram-Nubuck 30€, synthétique neuve 
10€ + sac rando 20 litres 5€, l’ensemble 40€,
06 63 19 35 70

■ Particulier vends jouets 1er âge, chaises 
hautes, matériel de puériculture, 5€, 10€,
06 15 99 34 21

■ Vds réfrigérateur 183L+20L congélateur, 
hauteur 1m25, servi 2 ans, prix 100€,
06 59 70 92 34

■ Perdu chaton 4 mois mâle, gris uni, poil 
assez long, porte un collier rouge, quartier de 
rochepleine, 06 71 67 56 35



Saint-Egrève Le journal -Septembre 2017 22

❘ expression politique

Une rentrée active à Saint-Egrève
Si Priorité Saint-Egrève est le groupe majoritaire au sein du conseil munici-
pal avec 26 élus sur 33, il n’en reste pas moins une entité plus large par ses 
membres. Ainsi lorsque les souhaits individuels amènent au choix de quitter 
le conseil municipal, de nouveaux élus viennent naturellement remplacer 
les partants. Nous remercions Evelyne Cassanelli, Laurence Froissard et 
Dominique Paulin pour leur engagement tout au long de ces années et 
nous leur souhaitons une bonne continuation dans leurs projets person-
nels. Nous sommes dans le même temps très heureux d’accueillir au sein 
de la majorité municipale, Sybile Roy, Michel Telmon et Mireille Cheinet. 
Nous sommes persuadés que leur vision nouvelle sera une force et un 
atout pour l’équipe !
Il n’y pas que notre majorité qui reçoit du sang neuf en cette rentrée, 
puisque le 2 septembre nous avons accueilli à l’hôtel de ville les nouveaux 
arrivants. Ces nombreuses familles ont choisi de rejoindre Saint-Egrève à la 
fois pour sa proximité avec le cœur de la métropole, pour son implication 
dans le dynamisme économique de l’agglomération et pour sa qualité de 
vie où chaque quartier a sa personnalité et quelque-chose à apporter à 
ses habitants. Saint-Egrève tout comme ses habitants, évolue, change, se 
transforme mais reste la ville que nous aimons et qui permet à chacun de 
trouver sa place.
Nous souhaitons aussi une excellente rentrée aux 1600 élèves des écoles 
maternelles et élémentaires dont la ville a la charge. Nos six groupes sco-
laires connaissent en permanence des améliorations, la dernière en date 
étant le plan numérique. Pendant les vacances, les services se sont appliqués 
à faire les travaux nécessaires et prochainement l’école Barnave connaîtra 
une remise à neuf de grande ampleur. Enfin nous souhaitons une excellente 
rentrée à la centaine d’associations de la ville et un excellent Forum le 9 
septembre. Elles sont la vitalité de la ville par l’engagement de leurs béné-
voles. Nous avons toujours plaisir à les accompagner et à les aider.
Excellente rentrée à tous !

Pascal de Filippis, Président de Priorité Saint-Egrève

Les Saint-Egrèvois sont venus très nombreux au conseil municipal du 5 
juillet en mairie, pour entendre et voir le Maire et sa majorité acter par 
leur vote la fermeture en 2020 des bibliothèques des quartiers de Fiancey 
et de Rochepleine. Après avoir réclamé, en vain, le report de cette décision 
pour que soit lancée une véritable concertation sur la médiathèque ET les 
2 bibliothèques de quartier, l’ensemble des 3 groupes d’opposition a quitté 
le Conseil pour signifier très clairement son désaccord et pour dénoncer 
des méthodes peu républicaines.
En effet, les habitants qui avaient répondu au questionnaire de mai sur le 
projet de future médiathèque se sentent tout simplement trompés : per-
sonne ne se doutait que le prix à payer pour que la commune se dote d’une 
médiathèque moderne soit la fermeture pure et simple de ces 2 antennes !
Or ces bibliothèques, parfaitement intégrées dans leur environnement, 
animées par des professionnels remarquables, sont de véritables services 
publics de proximité et donc des atouts pour ces quartiers populaires. Des 
lieux de culture, de rencontres et d’échanges entre les habitants, des lieux 
de calme, accessibles à pieds pour de nombreux enfants et des lieux en très 
fort lien avec les écoles. 
En vous souhaitant une très belle rentrée, nous invitons l’ensemble des 
Saint-Egrèvois, et plus particulièrement les habitants des quartiers de 
Fiancey et de Rochepleine, à faire vivre ces  bibliothèques.

F CHARAVIN, JM PUECH et H BELRHALI (hassan.belrhali.ps@gmail.com)

Groupe
Priorité Saint-Egrève

Non aux fermetures des deux bibliothèques de quartier !
L’idée de faire évoluer les trois bibliothèques de St-Egrève vers une média-
thèque du XXIème siècle est très séduisante ; oui, la lecture publique mérite 
de passer à la vitesse supérieure en intégrant le numérique et le partage 
de contenus. Mais cette modernisation ne doit pas acter la fermeture des 
bibliothèques de proximité Rochepleine et Fiancey !
Lors du conseil municipal du 5 juillet dernier, de très nombreux habitants, 
adultes et enfants, sont venus exprimer leur opposition à ces fermetures 
et dire leur attachement à ces bibliothèques, véritables lieux de vie et de 
culture dans leur quartier. Les élus d’opposition se sont joints au mécon-
tentement et ont quitté le CM après que le maire a refusé notre demande 
de reporter la délibération.
Le tram permet de se déplacer pour aller à Barnave ? Oui, mais pas pour 
un enfant qui va à la bibliothèque tout seul quand elle est à côté  ; pas 
pour les élèves de l’école primaire parce qu’il faut des accompagnateurs 
supplémentaires ; pas pour une mère de famille qui doit payer le tram pour 
elle et ses enfants. 
La bibliothèque de Rochepleine est au cœur de l’école, l’architecte a mis la 
lecture au centre de l’éducation. La bibliothèque de Fiancey est au cœur du 
quartier, c’est un lieu de vie essentiel et le dernier service public. 
Oui, il faut des horaires d’ouverture au public élargis en semaine, le WE et 
pendant les vacances. A St-Egrève, le temps consacré à l’accueil du public 
est très faible comparé à d’autres bibliothèques. La mairie aurait dû depuis 
longtemps moderniser le système de prêt pour libérer du temps aux agents. 
Alors que les finances de la ville ont un excédent de 4 millions € et que 
2 millions € vont être investis pour doubler la superficie de Barnave, 
l’argument de recherche d’économie est irrecevable. Nous demandons 
l’ouverture d’une réelle concertation avec les habitants, lecteurs ou non, et 
les acteurs locaux de la culture et de l’éducation. De même, nous attendons 
encore un vrai débat sur le projet de lecture publique pour la ville.

Laurent Amadieu, Brigitte Ruef, Tania Bustos 
groupe.eco.sol@orange.fr

Groupe
Ecologie, Solidarité, Citoyenneté

Culture et démocratie !
Le conseil municipal de St-Egrève vient de faire passer en force par sa majo-
rité une délibération pour son projet : “de la bibliothèque à la médiathèque 
du XXIème siècle”. Au-delà de cette formule alléchante, celui-ci prévoit la 
fermeture des espaces culturels de Fiancey et Rochepleine, deux quartiers 
populaires. Sous prétexte de modernisation et d’adaptation, la municipalité 
mène une politique de droite  en réduisant les dépenses de la culture pour 
faire des économies financières, au détriment de la population. Il s’agit là 
d’une politique à la Macron qui a décidé de supprimer des milliers d’empois 
dans la fonction publique. Cette décision ne peut que remettre en cause le 
rôle de cohésion sociale de la lecture et de la culture dans nos quartiers. Si 
elle était mise en œuvre elle aurait pour conséquence d’éloigner l’accès aux 
outils multimédias pour le plus grand nombre de jeunes et de leurs familles.
A l’heure où la fragmentation sociale gagne du terrain, où le repli sur soi et 
la défiance à l’égard de l’autre gangrènent chaque jour un peu plus notre 
devenir commun, fermer des bibliothèques, c’est selon moi, être incons-
cient ou se faire complice du délitement de la société.
Le projet de la médiathèque Barnave est prévu pour 2020. Pourquoi cette 
précipitation pour annoncer, à la veille des congés estivaux, la  mise en 
œuvre des mauvais coups ?! C’est anti-démocratique !
La municipalité doit écouter, entendre et associer réellement la population 
à la construction de projets qui les concernent directement et ne pas 
imposer de manière autoritaire ses  choix guidés par l’austérité et non 
l’intérêt des familles.
En annulant la délibération et en ouvrant de véritables concertations avec 
la population, les parents d’élèves et les actrices/acteurs de la Culture 
(enseignants, artistes, associations) sur le projet Barnave “de la bibliothèque 
à la médiathèque du XXIème siècle”, en complément des espaces de Roche-
pleine et Fiancey, la municipalité ferait preuve de sagesse et d’esprit de 
responsabilité. Il est encore temps.

Sylvie GUINAND, Front de Gauche – PCF
https://gaucheauthentiquestegreve.wordpress.com/

Groupe
Pour une gauche authentique à Saint-Egrève

Groupe
Saint-Egrève Autrement

La fermeture des bibliothèques de Fiancey et de Rochepleine est 
une faute politique et sociale
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